
Les Risques Naturels 

Différentes  études  ont  été  réalisées  concernant  les  risques  naturels  dans  le
département  de l’Oise,  celles-ci  sont  accessibles  sur  le  site  IDE de la  Préfecture  à
l’adresse suivante : lien vers le site IDE de la Préfecture.

Plans de prévention des risques

Le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Bray (CCPB) est concerné par le
Plan de Prévention des  Risques naturels  Inondation  de l'Avelon,  approuvé le  1er  mars
2010. Il concerne les commune de : Lachapelle-aux-Pots, Saint-Aubin-en-Bray et Ons-en-
Bray.

Catastrophes naturelles

Le détail des données ci-dessous sont consultables sur le portail internet de la prévention
des risques majeurs (lien prim.net). 

communes Type de catastrophes Arrêté du Paru JO

Blacourt
Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue

23/06/1993
11/01/1994
15/06/2016

08/07/1993
15/01/1994
16/06/2016

Espaubourg Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue

11/01/1994
15/06/2016

15/01/1994
16/06/2016

Flavacourt
Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue
Inondations par remontées de nappe phréatique

26/10/1993
22/10/1998
29/08/2001

03/12/1993
13/11/1998
26/09/2001

Hodenc-en-Bray Inondations et coulées de boue 15/06/2016 16/06/2016

Labosse Inondations par remontées de nappe phréatique 29/05/2001 14/06/2001

Lachapelle-aux-Pots Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue

06/02/1995
15/06/2016

08/02/1995
16/06/2016

Lalandelle
Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue

26/10/1993
15/06/2016
26/07/2016

03/12/1993
16/06/2016
12/08/2016

Lalande-en-Son Inondations et coulées de boue 05/12/1989 13/12/1989

Ons-en-Bray Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue

02/02/1994
15/06/2016

18/02/1994
16/06/2016

Saint-Aubin-en-Bray Inondations et coulées de boue 15/06/2016 16/06/2016

Saint-Germer-de-Fly Inondations et coulées de boue 06/02/1995 08/02/1995
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Risques naturels, risques industriels, défense
incendie et sécurité routière doivent être au cœur
des préoccupations des auteurs  des  documents
d'urbanisme  à  qui  il  appartient  de  fixer  les
conditions  d'un  développement  de  l'urbanisation
assurant  la  protection  des  personnes  et  des
biens.

Le  risque  majeur  est  la  possibilité  d'un
événement  naturel  ou  créé  par  l'action  de
l'homme, dont les effets peuvent mettre en jeu la
vie d'un grand nombre de personnes, occasionner
des  dommages  importants  et  dépasser  les
capacités de réaction de notre société.

Un risque majeur est caractérisé par sa faible
fréquence  et  par  son  énorme  gravité.  Son
existence est liée à deux facteurs :
• d'une part à la présence d'un événement, qui 

est la manifestation d'un phénomène naturel 
ou anthropique ;

• d'autre part à l'existence d'enjeux, qui 

représentent l'ensemble des personnes et des
biens (ayant une valeur monétaire ou non) 
pouvant être affectés par ce phénomène. 

Concrètement,  l'élaboration  du  plan  local
d'urbanisme doit être l'occasion :
✔ d'améliorer  la  connaissance  du  risque  en

compléments des études réalisées par l’État.
✔ de procéder à un état des lieux de la défense

incendie sur la commune,
✔ de procéder à un diagnostic sécurité routière,
✔ d'informer la population
✔ de fixer, à travers le zonage et le règlement du

plan  local  d'urbanisme,  des  règles  de
construction  interdisant  l'augmentation  des
enjeux dans les zones à risque,

✔ programmer  la  réalisation  d'équipements  ou
d'aménagements ayant pour objet de diminuer
la vulnérabilité des zones exposées.

L
E
S

R
I
S
Q
U
E
S

Communauté de communes du Pays de Bray - Fiches synthétiques

http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Les-risques-naturels-et-technologiques/Les-risques-sur-votre-commune
http://macommune.prim.net/


Sérifontaine Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue

06/02/1995
12/03/2002

08/02/1995
28/03/2002

Le Vaumain Inondations et coulées de boue 02/02/1994 18/02/1994

Le Vauroux Inondations et coulées de boue
Inondations et coulées de boue

02/10/1985
28/09/1995

18/10/1985
15/10/1995

Villers-Saint-Barthélémy Inondations et coulées de boue 15/06/2016 16/06/2016

À  l'exception  de  l'arrêté  de  catastrophes  naturelles  relatif  à  la  tempête  de  1999,  les
communes  du  Coudray-Saint-Germer,  Cuigy-en-Bray,  Lhéraule,  Puiseux-en-Bray,  Saint-
Pierre-ès-Champs, Talmontiers, Villembray et Villers-sur-Auchy ne sont pas concernées par
un arrêté de catastrophes naturelles.

Inondation 

Directive Inondations     :

Face  au  bilan  catastrophique  des  inondations  en  Europe  au  cours  des  dernières
décennies, la Commission Européenne s’est mobilisée en adoptant en 2007 la directive
2007/60/CE,  relative  à  l’évaluation  et  à  la  gestion  des  risques  d’inondation,  dite
« Directive Inondations ».

Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation   (SNGRI)     :

Sur  notre territoire,  l’État  a repris  les objectifs  de cette directive dans la  Loi portant
Engagement National pour l’Environnement (LENE) du 12 juillet 2010 (dite loi « Grenelle
II ») et a choisi d’encadrer la mise en œuvre de cette directive par la Stratégie Nationale
de  Gestion  des  Risques  d’Inondation  (lien  vers  site  Ministère  Environnement,  de
l'Énergie et de la Mer),  fondée sur des valeurs de responsabilité,  de solidarité et de
proportionnalité. Elle a été arrêtée le 7 octobre 2014 par les Ministres de l’Écologie, de
l’Intérieur, de l’Agriculture et du Logement.

La stratégie nationale fixe trois grands objectifs :

- augmenter la sécurité des populations ;
- réduire le coût des dommages ;
- raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés.

Plans de Gestion des Risques d’Inondation   (PGRI)     :

Le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) est au cœur de la mise en œuvre de la
Directive Inondation.  Cet  outil  stratégique définit,  à l’échelle de chaque grand bassin
(district  hydrographique),  les  priorités  en  matière  de  gestion  du  risque  d’inondation.
Dans le cadre de la Directive Inondations et en déclinaison de la SNGRI, un plan PGRI a
été élaboré sur chaque district sous l’autorité du préfet coordinateur de bassin, en lien
avec les parties prenantes (lien vers le site Ministère Environnement, de l'Énergie
et de la Mer – PGRI).

Ce plan traite de l’ensemble des aspects de la gestion des inondations,  à ce titre il
aborde :

- la prévention des inondations au regard de la gestion équilibrée et durable de la
ressource en eau ;
- la surveillance, la prévision et l’information sur les phénomènes d’inondation ;
- l’information préventive, l’éducation, la résilience et la conscience du risque.

Il vise ainsi à intégrer la prise en compte et la gestion du risque d’inondation dans toutes
les politiques du territoire.

Les 13 PGRI français ont  été approuvés et publiés au journal officiel  n° 0296 du 22
décembre  2015  (arrêté  du  7  décembre  2015  portant  approbation  du  PGRI  Seine-
Normandie), entrés en vigueur au lendemain de leur publication, seront mis à jour tous
les 6 ans dans un cycle d’amélioration continue voulu par la Directive Inondations. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3FD35880AD724AFDAA3D5E9DD9935BAF.tpdila07v_3?cidTexte=JORFTEXT000031664786&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000031663205
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3FD35880AD724AFDAA3D5E9DD9935BAF.tpdila07v_3?cidTexte=JORFTEXT000031664786&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000031663205
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-plans-de-gestion-des-risques-d,40052.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-plans-de-gestion-des-risques-d,40052.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-strategie-nationale-de-gestion,40051.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-strategie-nationale-de-gestion,40051.html


Le PGRI 2016-2021 du bassin Seine-Normandie a été approuvé le 07 décembre 2015,
son application est entrée en vigueur le 23 décembre 2015 au lendemain de sa date de
publication au Journal Officiel  (lien vers la DRIEE Île-de-France). Les quatre grands
objectifs à atteindre sur le bassin pour réduire les conséquences des inondations sur la
vie et la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culture et l’économie, sont :

Objectif 1     : réduire la vulnérabilité des territoires ;

Objectif 2     : agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages ;

Objectif 3     : raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés ;

Objectif  4     : mobiliser  tous  les  acteurs  pour  consolider  les  gouvernances  adaptées  et  la
culture du risque.

Cavités souterraines et mouvements de terrain

Le Bureau de Recherche Géologiques et Miniers (BRGM) a réalisé en octobre 2011, un
inventaire des cavités souterraines sur le département de l’Oise.

Les informations concernant les cavités souterraines et les mouvements de terrain sont
disponibles sur Internet, respectivement aux adresses suivantes : lien vers Géorisques -
cavités souterraines et lien vers Géorisques - Mouvements de terrain, ainsi que lien vers
la carthothèque de la DDT.

Les données ci-dessous sont issues du site Géorisques. Les communes concernées sont
les suivantes :

Communes Cavités Lien
Mouvements

de terrain
Lien

Blacourt 1 la fiche 0 la fiche

Le Coudray-Saint-Germer 0 la fiche 0 la fiche

Cuigy-en-Bray 0 la fiche 0 la fiche

Espaubourg 1 la fiche 0 la fiche

Flavacourt 0 la fiche 2 la fiche

Hodenc-en-Bray 1 la fiche 0 la fiche

Labosse 0 la fiche 0 la fiche

Lachapelle-aux-Pots 3 la fiche 0 la fiche

Lalande-en-Son 0 la fiche 0    la fiche

Lalandelle 0 la fiche 0 la fiche

Lhéraule 0 la fiche 0 la fiche

Ons-en-Bray 0 la fiche 0  la fiche

Puiseux-en-Bray 0 la fiche 0 la fiche

Saint-Aubin-en-Bray 0 la fiche 0 la fiche

Saint-Germer-de-Fly 0 la fiche 1 la fiche

Saint-Pierre-ès-Champs 0 la fiche 3 la fiche

Sérifontaine 2 la fiche 1 la fiche

Talmontiers 0 la fiche 1 la fiche

Le Vaumain 0 la fiche 0 la fiche

Le Vauroux 0 la fiche 0 la fiche

Villembray 1 la fiche 0 la fiche

Villers-Saint-Barthélémy 0 la fiche 0 la fiche

Villers-sur-Auchy 0 la fiche 0 la fiche

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60687/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60687/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60681/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60681/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60677/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60677/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60662/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60662/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60660/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60660/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60626/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60626/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60616/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60616/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60592/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60592/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60577/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60577/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60567/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60567/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60516/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60516/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60477/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60477/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60359/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60359/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60344/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60344/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60343/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60343/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60333/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60333/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60331/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60331/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60315/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60315/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60235/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60235/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60220/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60220/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60187/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60187/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60164/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60164/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/60/com/60073/page/1
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/donnees#/dpt/60/com/60073/page/1
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=inventaires_cavites&service=DDT_60
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=inventaires_cavites&service=DDT_60
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain#/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/#/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/#/
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-gestion-des-risques-d-inondation-pgri-r820.html




Retrait-gonflement des sols argileux

À l'exception de la commune de Flavacourt, qui est concernée par des aléas moyen à fort,
l'ensemble des communes de la CCPB est concerné par des aléas faible à moyen de retrait-
gonflement des argiles sur tout ou partie de leur territoire. Ces informations sont disponibles
aux adresses suivantes :  lien vers Géoriques - Retrait-gonflement des argiles et Internet
Départemental de l'État.

Les Risques technologiques

Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)

Aucune des communes de la CCPB n'est concernée par un Plan de Prévention des
Risques Technologiques (PPRT).

http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=inventaires_cavites&service=DDT_60
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=inventaires_cavites&service=DDT_60
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait-gonflement-des-argiles#/


Les installations  classées

Blacourt     :

Le Coudray-Saint-Germer     :

Cuigy-en-Bray     :

Espaubourg     :



Flavacourt     :

Hodenc-en-Bray     :

Labosse     :

Lachapelle-aux-Pots     :

Lalande-en-Son     :

Lalandelle     :



Ons-en-Bray     :

Puiseux-en-Bray     :

Saint-Aubin-en-Bray     :



Saint-Germer-de-Fly     :

Saint-Pierre-ès-Champs     :



Sérifontaine     :

Talmontiers     :

Le Vaumain     :

Le Vauroux     :

Villembray     :

Villers-Saint-Barthélémy     :



Villers-sur-Auchy     :

(Fiche établie le 17 janvier 2017 - © DDT de l'Oise)


